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supression pension alimentaire

Par chl01, le 05/06/2011 à 13:35

Voilà mon mari paye une pension alimentaire depuis maintenant plus de 20 ans pour une
enfant qui poursuit ses études, moi meme j'en recois une moins importante
Ayant deux enfants à charge et de gros problèmes financiers pensez vous que l'on puisse
demander la supression de cette pension
merci j'attends vos réponses

Par Domil, le 05/06/2011 à 16:08

L'enfant est toujours en étude, le père doit continuer à subvenir à ses besoins.
Le père a perdu son emploi ? Il a moins de revenus ?

Par chl01, le 05/06/2011 à 19:22

le père travaille toujours mais on a une saisie sur salaire qui va durer un certain temps

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


